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Madame, Monsieur,

À l’occasion de la semaine européenne du développement durable, la DDTM d’Ille-et-
Vilaine  souhaite  à  nouveau  attirer  l’attention  des  gestionnaires  et  du  grand  public  sur  la
problématique des grandes renouées asiatiques qui colonisent de nombreux sites dans notre
environnement rural et urbain.

Ces  plantes  originaires  d’Asie  sont  d’une  vigueur  exceptionnelle.  Les  tiges  peuvent
s’élever à 3 mètres de hauteur et les rhizomes atteindre plusieurs mètres autour du massif.
Elles occupent indifféremment les friches urbaines, les espaces naturels, les berges de cours
d’eau,  les  dépendances  routières  et  peuvent  se  propager  aux  parcelles  cultivées.  Cette
dissémination est principalement assurée par l’homme lors d’interventions réalisées sur des
massifs  (labours,  travaux d’aménagement ou d’entretien des voies comme le fauchage des
accotements, le curage de fossés ...)

Les  renouées  asiatiques  impactent  fortement  la  biodiversité  en  transformant  les
écosystèmes en place et altèrent durablement le patrimoine naturel, urbain et agricole qu’elles
colonisent.  Leur  éradication  s’avérant  très  souvent  techniquement  et/ou  économiquement
impossible, il est important de limiter leur dissémination  en adaptant les pratiques sur les sites
concernés.

C’est pourquoi nous mettons à votre disposition une carte participative actualisée des
sites recensés via le lien suivant  Renouées exotiques envahissantes. Bien que cette carte ne
soit pas exhaustive, elle permet cependant de s’informer sur la présence de renouées dans
l’emprise de travaux d’aménagement ou d’entretien, et de pouvoir ainsi adapter les modalités
d’intervention et limiter le risque de dissémination de la plante.

Cette  carte  permet  également  à  chacun  de  partager  sa  connaissance de  sites  non
encore répertoriés via le bouton « vos retours ». Le Service Eau et Biodiversité est à votre
disposition pour toute information complémentaire au 02.90.02.31.38 ou à l’adresse « ddtm-
invasives35@ille-et-vilaine.gouv.fr ».

Par avance, je vous remercie de votre contribution à cette action de conservation de la
biodiversité et du patrimoine naturel et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de
ma considération la plus distinguée.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine
Le Morgat – 12, rue Maurice Fabre CS 23167 – 35031 RENNES CEDEX
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35120 DOL DE BRETAGNE

22, rue des Côteaux 35190 LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS

35730 PLEURTUIT

35460 MAEN ROCH

Parc de l'Aumaillerie, 1 rue Louis Lumiere 35133 LA SELLE EN LUITRE

La Métairie 35520 MONTREUIL LE GAST

24, rue de la Fontaine 35340 LIFFRE

35360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

4 rue du tribunal 35162 MONTFORT-SUR-MEU CEDEX

1, rue des Korrigans 35380 PLELAN-LE-GRAND

35207 RENNES CEDEX 2

16, rue de Rennes 35410 CHÂTEAUGIRON

16, bis Bd des Rochers - BP 20613 35506 VITRE CEDEX

35580 GUICHEN

42, rue de Sabin 35470 BAIN-DE-BRETAGNE

3, rue Charles Sillard - CS 40264 35605 REDON CEDEX

6, rue de la Ville Jégu - BP 11 35260 CANCALE

16 rue Louis Pasteur - BP 34 35240 RETIERS
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Michel 
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46, rue de Saint-Malo - BP 26042

CC Montfort 
Communauté
CC Pays de 
Brocéliande 

Rennes 
Métropole

Hôtel de Rennes Métropole
4, avenue Henri FREVILLE-CS 20723
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Communauté 
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la-Roche-aux-
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Parc d’Activités de l’Aumaillerie 35133 LA-SELLE-EN-LUITRE

7, boulevard Solférino – CS 94448 35044 RENNES Cedex
14, rue de Chasné 35250 SAINT-AUBIN-D’AUBIGNE

S.I.B.V. du Semnon 8, rue Charles-Lindbergh 35150 JANZE

15, boulevard Denis-Papin 35500 VITRE
S.I.B.V. de la Seiche Chemin des Bosquets 35410 CHATEAUGIRON
S.I.B.V. du Meu BP 12137 35137 BEDEE – Cedex
S.I.B.V. du Linon 22, rue des Coteaux 35190 LA-CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
S.I.B.V. de la Flume 11, avenue de Brizeux 35740 PACE

5, rue Charles-de-Gaulle 35460 SAINT-ETIENNE-EN-COGLES
S.I.B.V. du Chevré Rue des écoles 35450 VAL-D’IZE

3, rue des Colverts 50170 PONTORSON

7, boulevard Solferino – CS 94448 35044 RENNES – Cedex
Syndicat de la Chère 13, rue d’Angers 44 110 CHATEAUBRIANT

10, boulevard des Carmes – BP 503 56805 PLOERMEL – Cedex

10, boulevard des Carmes – BP 503 56805 PLOERMEL – Cedex

10, boulevard des Carmes – BP 503 56805 PLOERMEL – Cedex

Parc d’activité de l’Aumaillerie 35133 LA-SELLE-EN-LUITRE

Boulevard de Bretagne – BP 11 56130 LA-ROCHE-BERNARD

5, rue Gambetta 22100 DINAN

rue de la Rouelle 35120 DOL-DE-BRETAGNE

L’Armorique – 10 rue Maurice Fabre 35031 RENNES – Cedex

1 avenue de la Préfecture – CS 24218 35042 RENNES – Cedex

1 avenue de la Préfecture – CS 24218 35042 RENNES – Cedex

35711 RENNES – Cedex 7
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S.I.B.V. de la Loisance et 
de la Minette

Syndicat Mixte du 
Couesnon Aval

S.I.B.V. de Haute-Rance 
Rophemel

Syndicat Mixte du Grand 
Bassin de l’Oust

Syndicat de Bassin Versant 
de l’Aff Ouest
Syndicat de Bassin Versant 
de l’Aff Est

Syndicat Mixte du SAGE 
Couesnon

Institution 
d’Aménagement de la 
Vilaine

Syndicat Mixte de Portage 
du Sage Rance-Fremur-
baie-de-Beaussais

Syndicat des Bassins 
Côtiers de la région de Dol 
de Bretagne

DIRO – District de Rennes / 
SEM / SGMAAPS

Conseil Départemental - 
Pôle dynamiques 
territoriales

Conseil Départemental - 
Pôle construction et 
logistique

Région Bretagne – 
Direction du climat, de 
l’environnement, de l’eau 
et de la Biodiversité

283 avenue du Général Patton – CS 
21101


